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constamment visité par des sauvages qui demandent que les clauses des traités soient
exécutées.

A cause de l'absence du Commissaire ou de votre agent des sauvages pour les Ter-
itoies cédés, je ne puis les renvoyer à, l'autorité compéiitentchargéede s'occuper de ces
affires. J'e.sie de leur faire comprecidre que c'est avec le Comnissaire des sauvages
que les traités ont été faits, et que c'est lui (lui a le pouvoir d'en remplir les conditions; mais
il· est diicile de leur faire croire que Votre Excellence, qui est le représentant ide la
Reine, ou moi-même par qui les promesses ont été fait;es, nous ne pouyons pas les faire
exécuter. On ILur a promis que lorsqpu'ils seraient disposés à cultiver le gouvernement
leur fournirait des instruments aratoires et du grain de semence. L- s chefs de famille
des tribus avec qIui les traités ont été conclus se disent, sans exception, prêts à faire un
commencement le culture au. priutemps et m'ont envoyé demander quand ils pourront
avoir ce qu'on lenr a promis. Les sauvages du lac Manitoba -m'ont fait dire que, passé
le mois de mars, ils ne pourront se procurer ces airticles qu'après le départ de la glace, et
m'ont demandlué de filer la dite où ils pourrout venir les .Acreler. Ces sauvages se plai-
gnent qu'une partie des provisionis apportéà l'occasion lu traité, et qu'oa avait protnis
de leur distribuer, a été, après le départ de Votre Excellence du Poste die Manitoba, mise

n magasin au leu d'être partagée entr'eux. C spauvres êtres sont danis une profonde
misère ; car, à cause de la rigueur de l'hiver et dc la grande 6paisseur de la glace, ils n'ont
pt faire avec succès la pêche, et ils demandent maintenant que ces provisions leur soient
données.

Votre Excellence voudra biin obtenir du Département des sauvages la permission
nécessaire pour leur livrer ces provisions et en même temps savoir quand le commissaire
des sauvages sera disposé à exéciter les conditiois les traités. J'ai liâte de pouvoir don.
ner aux sauvages des renseignements précis à ce sujet.

J'ai, &c.
JAMES McKAY.

Son Excellence
le Lieutenant-Gouverneur,

Fort-Garry.

IIOTEL DU OoCVERNEMENT,
FonT Gaarv, 6 juillet 1872.

Moxss1E ,--J'ai l'honneur de vous apprendre, pour linformation de Son Excellence
le Gouverneur-Général. que jeudi, le 4 contant, M. Hart et M. Beatty, lu Département
des terres-le premier inspecteur sous M. Russell, le second entrepretneur de certains ar-
pentages vers le haut de l'Assiniboine, an sud et à l'uest du Portage de la Prairie,-sont
venus mie dire que les sauvages du Portage, sois les ordres cie Plume-Jaune, leur chef,
se sont assemblés à l'endroit où M. Beatty était à mesurer le terrain, et lui ont défendu
d aller plus loin, et de fait lont chassé lui et sou parti. Ls sauvages ont affirmé que les
arpenteurs étaient suti; leur réserve, et qu'ils étaient déterminés à ne pas la laisser diviser
en lots.

Je corseillai à ces messieurs, en l'absence liu commissaire des sauvages actuellementaui Fort-Franis. de faire connaître les faits au chef de leur dépar-tenent à Ottawa et 'at-
tendre ses iistructiotns, ce qu'ils ont fait, commue je l'ai appris. Aujourd'hui, j'ai été
visité par Plume-Jaune et une banle de ses braves. Après une longue conférence avec eux,
j'ai réussi à les renvoyer satisfaits. Sur les explicationîs q1ue je leur donnai, ils pro-
nuirent de ne plus s'opposer à l'arpentage. J'ai informné M. Hart cie ce fait, et lui ai dit
qu'il pouvait conseiller à l'arpenteur de repreidre soi ouivrage.

Voici une aitre phase les difficultés qui se sont élevées à la .réserve de la
Riviere aux Roseaux. Quand le traité du 3 août dernier fut conclu, oun promitaux sauvages ane le recensenent de leurs différentes tribus serait fait aussitôt que po(23--11Q


